EXONEREATIONS ET FORMALITES DES PROCEDURES D’APIX

Les exonérations proposées aux investisseurs nationaux ou étrangers par l’APIX résultent des dispositions du Code des Investissements, du Code Général des Impôts, du Code Douanier et de la législation sociale. On peut les présenter succinctement comme suit.
1- Code des investissements
· Domaine d’application : l’agriculture, la pêche, l’élevage, les activités connexes de transformation, de stockage et de conditionnement des produits d’origine végétale, animale ou halieutique ;
· Critères d’éligibilité (critères cumulatifs) : un investissement minimum de cinq (5) millions de francs CFA ; une création minimale de trois emplois ;  un autofinancement de 20% lorsque l’investissement est inférieur ou égal à 200 millions F CFA ou de 30% si le montant de l’investissement est supérieur à ce chiffre ;
· Procédures et formalités d’agrément : les demandes d’agrément sont instruites par le Guichet Unique de l’Agence de Promotion des Investissements et des Grands Travaux (APIX) dans un délai de dix (10) jours. Toutes les formalités nécessaires (autorisation d'exercer, identification fiscale, immatriculation aux organismes sociaux, etc.) sont accomplies par ce bureau administratif dans un délai de vingt (20) jours ;
· Avantages et durée (voir tableau ci-après) : des avantages fiscaux, douaniers, sociaux, financiers (liberté de transfert de capitaux et de revenus) et d’égalité traitement devant l’administration et pour l’accès au droit de propriété (régime général). Des avantages complémentaires pour les PME et les entreprises valorisant les ressources locales ou développant l’innovation technologique mais également pour celles installées en dehors de Dakar. Durée de conservation des avantages variable en fonction des zones d’implantation : Zone A (Dakar et banlieue = 5 ans ; Zone B (Sangalkam, Sébikotane et Région de Thiès) = 7 ans ; Zone C (Régions de Diourbel, Louga et Kaolack) = 10 ans ; Zone D (Régions de Fatick, Kolda, Tambacounda, Ziguinchor et Saint-Louis) = 12 ans. Pour organiser un retour au régime normal, les avantages accordés sont dégressifs au cours des trois dernières années (75 %, 50 % et 25 %).
	REGIMES 
	CRITERES 
	AVANTAGES 
	DUREE 

	Tous projets agréés
	Tous les projets agréés au Code des Investissements, sauf ceux relatifs aux rachats d'actifs étrangers par des nationaux sénégalais
	Avantages liés à l'investissement (fiscalité de porte + TVA)
- Exonération des droits et taxes à l'entrée sur les matériels et matériaux ni produits ni fabriqués au Sénégal, destinés de manière spécifique à la production ou à l'exploitation dans le cadre du programme agréé.
- Exonération de la taxe sur la valeur ajoutée facturée par les fournisseurs locaux de biens, services et travaux nécessaires à la réalisation du programme agréé 
	2 ans pour les Petites et Moyennes Entreprises
3 ans pour les Grandes Entreprises 

	 
	 
	Avantages liés à l'exploitation (fiscalité intérieure)
- Exonération de la contribution forfaitaire à la charge des employeurs due au titre des salaires versés aux employés de nationalité sénégalaise
- Subvention à la création d'emplois 
	Zone A : 5 ans
Zone B : 7 ans
Zone C : 10 ans
Zone D : 12 ans 

	PRIORITAIRES
	 
	AVANTAGES SUPPLEMENTAIRES DES REGIMES PRIORITAIRES
	DEGRESSIVITES DES EXONERATIONS

	Petites et Moyens Entreprises (PME)
	- Investissement inférieurs ou égaux à 200 millions de FCFA
- Création d'au moins 3 emplois permanents sénégalais 
	- Exonération de l'impôt minimum
- Exonération de la contribution de patentes (Zones B, C, D)
- Dérogation à la législation du travail en matière de licenciements pour des raisons économiques
- Possibilité de renouveler pendant cinq ans des contrats de travail à durée déterminée 
	3ème année, 75
% Zone A 4ème année, 50 %
5ème année, 25 %
5ème année, 75 %
Zone B 6ème année, 50 %
7ème année, 25 % 

	Entreprises valorisant les ressources locales
	- 65 % au moins (en valeur) des consommations d'origine sénégalaise, ou coût des produits importés inférieur à 35 % du coût total des produits après transformation 
	- Exonération de l'impôt minimum forfaitaire
	8ème année, 75 %
Zone C 9ème année, 50 %
10ème année, 25 % 

	Entreprise valorisant l'innovation technologique
	1 % au moins du chiffre d'affaires à investir dans la recherche, ou l'exploitation des résultats de recherches d'un organisme de recherche ou de chercheurs sénégalais
	- Exonération de l'impôt minimum forfaitaire
- Exonération de la contribution des patentes (Zones B,C et D)
- Dérogation à la législation du travail en matière de licenciement pour raisons économiques
- Possibilité de renouveler pendant cinq ans des contrats de travail à durée déterminée 
	10ème année, 75 %
Zone D 11ème année, 50 %
12ème année, 25 % 

	Entreprises décentralisées
	Au moins 90 % du personnel travaille dans des localités situées hors Zone A
	Variation de la durée des avantages liés à l'exploitation en fonction du lieu d'implantation (7 à 12 ans), avec dégressivité des avantages sur les trois dernières années.
	 

	RACHAT D'ACTIFS
	 
	AVANTAGES SPECIFIQUES AUX OPERATIONS DE RACHAT
	 

	Rachats d'actifs étrangers par des nationaux sénégalais
	- Investir dans l'un des secteurs éligibles de la loi 87.25
- Acquisition d'au moins 51 % du capital d'une entreprise étrangère 
	- Exonération des droits d'enregistrement et de timbre sur les actes constatant la formation d'une nouvelle entreprise, ou l'augmentation du capital d'une entreprise existante ;
- Exonération des droits de mutation sur les acquisitions de fonds de commerce immeubles constituant l'opération de rachat;
- Exonération pendant 5 ans de l'impôt minimum forfaitaire;
- Déduction du bénéfice industriel et commercial, des annuités d'amortissement des emprunts contractés pour les acquisitions d'entreprises étrangères 
	 


2- Code Général des Impôts

En matière de TVA
Les mesures d’incitation sont les suivantes : des possibilités de déductions physiques (taxes sur les achats de matières premières et de produits entrant dans les produits finis) et des déductions financières (taxes ayant grevé les investissements et les frais généraux).

En matière d'impôt sur les sociétés (taux 25 %)
Le taux de l’IS  a enregistré une baisse à partir de 2006, en passant de 35% à 25%. L’investisseur peut, en outre, déduire de son bénéfice déclaré de la moitié des dépenses effectuées pendant l'année au titre des investissements immobiliers ou en valeurs immobilières,  dans la limite de 50 % du bénéfice fiscal réalisé, avec reports des reliquats pendant 8 ans. Le pourcentage de déduction autorisé s'élève à 30 % pour les investissements dans le domaine de l'utilisation de l'énergie solaire et éolienne sans toutefois dépasser un montant égal à 25 % du bénéfice fiscal de l'année.

Plus-values réalisées en cours d'exploitation
 Elles sont exonérées sous condition de leur réinvestissement en immobilisations dans un délai de trois ans. En sus des amortissements, il est possible de déduire la provision pour le renouvellement de l'outillage et du matériel. Cette provision est calculée suivant un indice annuel tenant compte de l'inflation.

3- Législation sociale

· Recrutement des employés

La loi reconnaît aux employeurs la liberté de recruter leurs employés sénégalais mais ont l’obligation de les déclarer au service de la main-d’œuvre. Quant aux expatriés, leur recrutement est soumis à autorisation préalable et leur contrat de travail doit être visé par le Ministre chargé du Travail. Obligation pour tous les employeurs de faire immatriculer leurs employés auprès des organismes sociaux que sont l’Institut de Prévoyance Retraite du Sénégal (IPRES) et la Caisse de Sécurité Sociale (CSS) et de tenir à jour les livres dits légaux registre de paie, etc.).

· Types de contrat de travail

La loi sénégalaise reconnaît deux types de contrat de travail : le contrat à durée déterminée (CDD) et le contrat à durée indéterminée (CDI).

· Le CDD : c’est un contrat pour lequel la durée ou le terme est précisé à l’avance par la volonté des parties. Aux termes de la loi, ce terme doit être un élément futur et certain dont l’avènement met fin au contrat. Le CDD doit être visé par l’Inspecteur du Travail lorsque sa durée est supérieure à trois (3) mois. Le contrat à durée déterminée ne peut être conclu pour une durée supérieure à deux (2) ans. Il doit être constaté par écrit. A défaut, il est présumé conclu pour une durée indéterminée. Aucun travailleur ne peut conclure avec la même entreprise plus deux contrats à durée déterminée, ni renouveler plus d’une fois un contrat à durée déterminée (voir Code du Travail, articles L41 à L49) ;
· Le CDI : c’est un contrat de travail qui n’est assorti d’aucun terme. Sa durée n’est pas limitée. Dans ce cas, le visa de l’Inspecteur du travail n’est pas nécessaire. Le recrutement définitif peut être précédé d’un engagement à l’essai dont la période renouvelable une fois est fixée à trois (3) mois pour les cadres et à un (1) mois pour les employés (cf. Convention Collective Nationale Interprofessionnelle). La résiliation du contrat à durée indéterminée est subordonnée à un préavis notifié par écrit par la partie qui prend l’initiative de la rupture (voir Code du Travail, articles L49 à L69, et Convention collective sus-visée).
· Coût de la main-d’oeuvre

Au Sénégal, le salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG) est de 209,10 F CFA l’heure. Les conventions collectives fixent en général le salaire mensuel de la première catégorie à 47 700 F CFA environ pour un travail mensuel de 173 heures 33 minutes. Le salaire minimum agricole garanti (SMAG) est de 179,91 F CFA l’heure. Il  est prévu pour les employés des entreprises agricoles. La durée légale de travail hebdomadaire est fixée à 40 heures. Les heures accomplies au delà de la durée légale de travail donnent lieu à une majoration fixée comme suit :

15 % de la 41ème à la 48ème heure;  
40 % au delà de la 48ème heure;  
60 % pour les heures de nuit (22 h à 5 h du matin) et les jours fériés;  
100 % pour la nuit du jour férié.  

S’agissant des salaires catégoriels, les minima de rémunération brute sont définis par catégorie dans les conventions collectives professionnelles.

· Charges sociales sur salaires

Les charges sociales sur salaires sont constituées des cotisations prestations familiales et des cotisations accidents du travail à verser à la Caisse de Sécurité Sociale (CSS) ; de la cotisation retraite destinée à l’Institut de Prévoyance Retraite du Sénégal (IPRES).

· Cotisations prestations familiales : le taux employeur est fixé à 7 % ; tandis que le plafond annuel des salaires soumis à cotisation est arrêté à 720 000 FCFA ;
· Cotisations accidents du travail : le taux employeur est de 1,3 à 5 %  selon la nature de l'activité et les risques d'accidents ou de maladies professionnelles. Le plafond annuel des salaires soumis à cotisation est fixé à  720 000 FCFA ;
· Cotisation retraite : en matière de cotisation retraite IPRES, on distingue deux types de régime : le régime général et le régime complémentaire Cadre.

Régime Général : 
Taux employeurs : 8,4 %  
Taux employés : 5,6 %  
Plafond annuel : 2 400 000 FCFA  

Régime Complémentaire Cadre :
Taux employeurs : 3,6 %  
Taux employés     : 2,4 %  
Plafond annuel      : 7 200 000 FCFA.  

4- Régimes francs
Le régime des Entreprises Franches d'Exportation est mis en place par la loi n° 95/34 du 29 décembre 1995, complétée par le décret n° 96-869 du 15 octobre 1996. Ce nouveau statut étend les avantages et simplifie les procédures liées aux régimes antérieurs, à savoir :

- la Zone Franche Industrielle de Dakar, créée depuis 1974;
- le statut des Points Francs du Sénégal, créé depuis 1986. 

Les entreprises agréées au statut des points francs et les entreprises manufacturières installées dans la Zone Franche Industrielle de Dakar, peuvent opter pour le statut d'Entreprise Franche d'Exportation.

· Eligibilité
Le statut d'Entreprise Franche d'Exportation est accordé aux entreprises industrielles ou agricoles (au sens large, incluant l'horticulture, la foresterie, l'élevage, la pêche et l'aquaculture) installées sur le territoire douanier sénégalais et qui destinent la totalité de leur production à l'exportation. L'agrément au statut peut également être accordé aux entreprises qui justifient d'un potentiel à l'exportation de 80 % au moins de leur chiffre d'affaires. 
· Avantages fiscaux 

Les entreprises Franches d'Exportation sont exonérées :

- de l'impôt sur le revenu des valeurs mobilières prélevé par l'entreprise sur les dividendes distribués;

- de tout impôt ayant pour assiette les salaires versés par les entreprises et supportés par ces dernières, et notamment de la contribution forfaitaire à la charge des employeurs;

- de tous les droits d'enregistrement et de timbre, et notamment de ceux perçus lors de la constitution et de la modification des statuts de la société;

- de la contribution des patentes, de la contribution foncière sur les propriétés bâties, de la contribution foncière sur les propriétés non bâties, de la contribution des licences.

Les Entreprises Franches d'Exportation sont soumises à la perception de l'impôt sur les sociétés au taux de 15 %.

Les Entreprises Franches d'Exportation bénéficiaires de concessions restent soumises aux redevances et taxes perçues pour utilisation du domaine géologique, minier, maritime ou forestier. 

· Avantages douaniers 
Les Entreprises Franches d’Exportation bénéficient de la franchise de droits et taxes et du timbre douanier pour l'importation et l'exportation des biens d'équipement, matériels, matières premières des produits finis ou semi-finis; ainsi que pour l'exportation des produits finis fabriqués par l'entreprise. Elles sont, en outre, exonérées des droits de douane et du timbre douanier sur les véhicules utilitaires et les véhicules de tourisme et moyens de transport manifestement destinés à la production. La durée de séjour des marchandises importées par les Entreprises Franches d'Exportation n'est pas limitée. Les achats au Sénégal des Entreprises Franches d'Exportation sont effectués en franchise de tous droits et taxes de douanes ainsi que des taxes intérieures. La procédure de dédouanement est allégée pour les Entreprises Franches d'Exportation : la dispense de caution et d'escorte est accordée pour toutes leurs opérations de dédouanement.

· Autres avantages 
Les Entreprises Franches d'Exportation peuvent recruter librement leur personnel sénégalais ou expatrié. En cas de nécessité, l'employeur peut, après concertation avec les représentants des travailleurs, décider d'une interruption collective de travail de tout ou partie du personnel.

· Garanties 
Dans le cadre de la réglementation du commerce extérieur et des changes applicables au Sénégal, le Gouvernement garantit aux Entreprises Franches d'Exportation : le libre transfert à destination des pays extérieurs à la zone Franc, de toutes les sommes nécessaires à la réalisation de l'investissement et de leurs opérations commerciales et financières; - le libre transfert des salaires des expatriés, des intérêts des emprunts, et des dividendes.

Il ne peut être appliqué aux Entreprises Franches d'Exportation aucune mesure de discriminatoire par rapport à celles dont bénéficient les autres entreprises installées au Sénégal ou ayant pour effet d'aggraver les dispositions résultant du statut de l'Entreprise Franche d'Exportation et les textes d'application existant à la date de l'agrément.

· Arbitrage 
Les différends entre personnes physiques ou morales étrangères et la République du Sénégal concernant l'application de la loi sur les Entreprises Franches d'Exportation sont réglés selon une procédure de conciliation et d'arbitrage découlant : - soit des règles élaborées par le Centre International des Règlements des Différends sur les Investissements (CIRDI); - soit des accords et traités signés entre le Sénégal et l'Etat dont la personne physique ou morale est ressortissante, - soit de tout autre règlement adopté d'un commun accord par les deux parties.

